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ARTICLE 2

À l’alinéa 3, après le mot : 

« action », 

insérer les mots : 

« est prioritairement réalisée avec le comité social et économique, avec sa commission santé, 
sécurité et conditions de travail, si elle existe, et avec le service de prévention et de santé au travail 
auquel l’employeur adhère qui sont associés à son élaboration, sa mise en œuvre, son suivi et son 
évaluation. Elle ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement le groupe parlementaire La France Insoumise vise à prioriser l’implication du 
comité social économique (CSE), de la commission santé, sécurité et conditions de travail (CSST) 
et des services de prévention et de santé au travail (SPST) dans l’élaboration et l’organisation de 
l’action de sensibilisation et d’information des facteurs de risque cardiovasculaire organisée par les 
employeurs.
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Le présent texte prévoit que l’action de sensibilisation et d’information au bénéfice des salariés 
puisse être réalisée en lien avec des associations, soit des acteurs privés externes à l’entreprise. Or, 
les lieux de travail sont dotés d’institutions représentant les salariés et en charge des questions de 
prévention et de santé qu’il est prioritaire d’impliquer dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi 
et l’évaluation de l’action. Ainsi, l’intégration du comité social économique et, si elle existe, de sa 
commission santé, sécurité et conditions de travail permet une représentation des salariés dans 
l’action qui leur est destinée et donc une efficacité préventive renforcée.

De plus, l’appel à des associations sans considération de la médecine du travail existante risque de 
constituer une première étape de la sous-traitance des questions de santé au travail plutôt que le 
financement de celle-ci. Au vu de l’enjeu sanitaire que représentent les maladies cardio-neuro-
vasculaire il est crucial de mobiliser les dispositifs existants, de laisser la place aux salariés et à la 
médecine du travail.

C’est pourquoi cet amendement de la France Insoumise vise à prioriser l’implication du comité 
social économique (CSE), de la commission santé, sécurité et conditions de travail (CSST) et des 
services de prévention et de santé au travail (SPST) dans l’élaboration et l’organisation de l’action 
de sensibilisation et d’information des facteurs de risque cardiovasculaire organisée par les 
employeurs.


